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Refuser la succession de sa grand mère sans
refuser la succesion

Par lhermet marie, le 26/06/2017 à 15:08

mes enfants peuvent il refuser l’héritage de leur grand-mère sans renoncer a l’héritage de leur
père décédés après celle si, mais n'aillant pas réglés la succession de celle si ? merci

Par janus2fr, le 26/06/2017 à 15:36

Bonjour,
D'après la situation que vous dépeignez, vos enfants n'héritent pas de leur grand-mère (sauf
si celle-ci avait pris des dispositions en ce sens).
Les successions sont traitées dans l'ordre, donc c'est leur père qui hérite fictivement de la
grand-mère et les enfants héritent de leur père.

Par lhermet marie, le 26/06/2017 à 20:06

leur père est décédés juste après la grand mère sans régler la succession

Par janus2fr, le 27/06/2017 à 07:39

Oui, ça nous l'avions compris.
Il n'empêche, comme je vous l'expliquais, que les successions sont tout de même traitées
dans l'ordre des décès.

Par lhermet marie, le 27/06/2017 à 09:52

merci
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